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L'UNION MUSICALE

DE QUEBEC^

Per.soiiuo ne peut ctiv im-niltro nctiC nvniil d'avoir

atteint rà^v do IH jiiis rt^vnliis.

Avis do l'intention do nronosoi' l'îidinission d'un

n^cnibro îiotif doit être donné an moins une sonmine

d'avance. Cet avis <loit ctro aftioJié dans un oadro

plaoé sur le burt'et do ror<;-uo.

Avant d'otro jn'osenté, le oandidal <!oit faire exa-

miner sa voix d'-.-ant le Direetenr et Je Président.

Lor.squ'i.n candidat est connu par le Président ou le

Directeur comme avant um^ bonne voix, ou lorsqu'il

est ])orleur d'un diplôme ou autre document officiel

de eiinacité, il peut êtrr exempté de cette formalité.


